
   

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal, tenue le mardi 
13 décembre 2022, à 17 h, à la salle du conseil située au 893, rue Moreau, Municipalité 
de Wickham. 
 

Sont présents : Guy Leroux, conseiller; Chantal Giroux, conseillère; Michael Côté, 
conseiller; Charles-Antoine Fauteux, conseiller; Raymonde Côté, conseillère formant 
quorum sous la présidence du maire Ian Lacharité. 
 
Est absent : Pierre Côté, conseiller 
 
Est également présent Catherine Pepin, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
Constatation est faite que chaque membre du conseil a bien reçu l’avis de 
convocation. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Le maire constate le quorum à 17 h 01 et déclare la séance ouverte. 

  
2022-12-467 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le projet d’ordre du jour a été remis à chaque membre du conseil. Il est proposé par le 
conseiller Michael Côté, appuyé par le conseiller Guy Leroux :  
. de consentir à la prise de décision malgré l’absence de remise de la documentation 

72 heures à l’avance; 
. que l’ordre du jour soit le suivant : 

 
Ordre du jour 

 
1. ouverture de la séance 
2. adoption de l'ordre du jour 
3. déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil 
4. projet de mobilité durable – volet 4 : soutien à la coopération intermunicipale du fonds 

régions et ruralité 
5. vacances 2022 de la directrice générale et greffière-trésorière 
6. vacances 2022 de la directrice générale et greffière-trésorière adjointe 
7. période de questions 
8. levée de l'assemblée  
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
3. DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
Le conseiller Pierre Côté a déposé sa déclaration des intérêts pécuniaires des membres 
du conseil. 

 
2022-12-468 4. PROJET DE MOBILITÉ DURABLE – VOLET 4 : SOUTIEN À LA 

COOPÉRATION INTERMUNICIPALE DU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ 
Attendu que la Municipalité a pris connaissance du Guide à l’intention des organismes 
concernant le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et 
ruralité; 
Attendu que les municipalités de Durham-Sud, L’Avenir, Lefebvre, Notre-Dame-du-Bon-
Conseil (Paroisse), Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Village), Saint-Bonaventure, Saint-
Cyrille-de-Wendover, Saint-Edmond-de-Grantham, Saint-Eugène, Saint-Félix-de-



   

Kingsey, Saint-Germain-de-Grantham, Saint-Guillaume, Saint-Lucien, Saint-Majorique-
de-Grantham, Saint-Pie-de-Guire, Sainte-Brigitte-des-Saults et Wickham désirent 
présenter un projet de mobilité durable dans le cadre de l’aide financière; 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par le conseiller Michael 
Côté que la Municipalité de Wickham :  
. s’engage à participer au projet de mobilité durable et à assumer une partie des coûts; 
. autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la coopération 

intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
. nomme la MRC de Drummond organisme responsable du projet. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-12-469 5. VACANCES 2022 DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-
TRÉSORIÈRE  

Attendu qu’il reste un solde de 73.99 heures à la banque de vacances 2022 de la directrice 
générale et greffière-trésorière; 
Attendu que selon le contrat de travail de la directrice générale et greffière-trésorière, les 
vacances ne sont ni monnayables, ni cumulables d’une année à l’autre à moins d’une 
entente avec le conseil; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Guy Leroux 
d’autoriser le paiement du solde de la banque de vacances 2022 de la directrice générale 
et greffière-trésorière. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-12-470 6. VACANCES 2022 DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-
TRÉSORIÈRE ADJOINTE 

Attendu qu’il reste un solde de 14 heures à la banque de vacances 2022 de la directrice 
générale et greffière-trésorière adjointe; 
Attendu que selon le contrat de travail de la directrice générale et greffière-trésorière 
adjointe, les vacances ne sont ni monnayables, ni cumulables d’une année à l’autre à 
moins d’une entente avec le conseil; 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la conseillère Chantal 
Giroux d’autoriser le paiement du solde de la banque de vacances 2022 de la directrice 
générale et greffière-trésorière adjointe. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Des questions ont été posées. 
 

2022-12-471 8. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par le conseiller  
Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la conseillère Chantal Giroux que la présente 
séance soit levée à 17 h 15.  
 
 
 
Ian Lacharité Catherine Pepin  
Maire Directrice générale et greffière-trésorière 
 

 
Je, Ian Lacharité, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article  
142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
 
Ian Lacharité 



   

Maire 
 


